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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2013-8-8-2  
Séance du vendredi 13 septembre 2013 
 
 

PROGRAMME E758 
MISSION PROMOTION DU BILINGUISME 

SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS EN FAVEUR DU BILINGUISME  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 
VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 

compétences de la Commission Permanente, 
VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011, relative aux délégations de 

compétences du Conseil Général à la Commission Permanente,  
VU la délibération du Conseil Général n° CG-2012-6-8-3 du 5 décembre 2012 approuvant 

le budget primitif 2013 du programme Langue et Culture Régionales 
VU la délibération du Conseil Général du 21 juin 2013 approuvant la Décision 

Modificative n°1, 
VU le rapport du Président du Conseil Général,  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 attribue les aides suivantes aux associations : 

- 12 000 € pour le Comité Fédéral pour la langue et la culture régionales en Alsace et 
en Moselle (Colmar) au titre du fonctionnement 2013 

 
-  6 000 € pour ELTERN Alsace, association de Parents d’Elèves de l’Enseignement 

Bilingue (Colmar) au titre du fonctionnement 2013 
 
-  6 000 € pour l’association Culture et Bilinguisme d’Alsace et de Moselle / René 

Schickele Gesellschaft (Strasbourg) au titre du fonctionnement et des actions 2013 
 
-  1 000 € pour l’association Groupement du Théâtre du Rhin (Mulhouse) pour les 

activités théâtrales 2013 
 
-    800 € pour l’association D’Kinderstub (Ingersheim) pour ses activités périscolaires 
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- 300 € pour l’association Graine de Bilingue (Village-Neuf) au titre du 

fonctionnement 2013. 
 

 précise que ces dépenses seront imputées sur le programme E758, imputation  
65-28-6574-2657-311 du budget départemental 2013. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 



Mission Promotion du Bilinguisme 
 
 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU  
13 SEPTEMBRE 2013 

 
 

Actions LCR 
PROGRAMME 2013 

 
 
 

N° Opération 

 
Maître d'ouvrage  

Libellé de l'opération 
 

Montant forfaitaire 

LCR04918 
ASS D'KINDERSTUB INGERSHEIM 
Activités périscolaires 

 

800,00 

LCR04917 

CERCLE SCHICKELE - ASS CULTURE ET BILINGUISME D'ALS ACE ET 
MOSELLE 
Promotion de la langue régionale 

 

6 000,00 

LCR04932 

COMITE FEDERAL DE LA LANGUE ET LA CULTURE REGIONALE S EN 
ALSACE ET EN MOSELLE COLMAR 
Actions et projets en faveur du bilinguisme 

 

12 000,00 

LCR04920 

ELTERN - ASSOCIATION DE PARENTS D'ELEVES DE L'ECOLE  
PUBLIQUE ENSEIGNEM.BILINGUE 
Promotion, développement et sauvegarde de l'enseignement bilingue 

 

6 000,00 

LCR04919 
GRAINE DE BILINGUE 
Ateliers d'aide aux devoirs en allemand 

 

300,00 

LCR04921 
GROUPEMENT DE THEATRE DU RHIN MULHOUSE 
Organisation du Festiv'Alsace Jeunes à Gueberschwihr 

 

1 000,00 

 
 

Total 26 100,00 


